
SECRETARIAT DE LA MAIRIE Horaires d’ouverture au public

Lundi : 15 h 00 – 18 h 00
Téléphone : 02.41.39.21.72 Mardi – mercredi – vendredi : 9 h 00 – 12 h 00
Adresse e-mail : villemoisan@val-erdre-auxence.fr Jeudi : fermé
Site de la commune : www.villemoisan.mairie49.fr Samedi : 9 h 00 – 11 h 30

(Ouverture le 1er et le 3ème samedi du mois)

VILLEMOISAN
Commune déléguée de Val d’Erdre Auxence

La commission communication vous présente ce deuxième flash Villemoisanais qui coïncide
avec l’arrivée de l’automne. C’est également le second semestre d’existence de la commune nouvelle
de Val d’Erdre-Auxence.

Ce grand changement modifie les habitudes de chacun. Tout d’abord pour le personnel, qu’il
soit technique ou administratif,pour qui l’organisation est différente. Chacun est amené à travailler
dans des équipes plus étoffées. L’esprit d’équipe est nécessaire, voire indispensable pour se fondre
dans un nouveau moule ou les directives sont plus centralisées, mais les consignes partent toujours
des élus de chaque commune déléguée. Nous ne pouvons qu’être satisfaits de cette période de
transition, où comme dans tous changements, un temps d’adaptation est nécessaire, et où tout reste
perfectible.

Côté élus, le changement est tout aussi important, mais nous y étions préparés, c’était un choix.
Les commissions locales continuent de fonctionner, le conseil délégué de Villemoisan se réunit
environ tous les 2 mois. Les informations sont remontées au siège de Val d’Erdre-Auxence et les
décisions finales validées par le conseil municipal de la commune nouvelle. Présenté ainsi ça peut
paraitre simple, mais dans nos mentalités, chacun d’entre nous est amené à faire des efforts pour
travailler dans une équipe d’élus importante, où il a fallu apprendre à se connaitre et où chacun n’a
pas forcément les mêmes préoccupations. Globalement l’entente est bonne.

Pour l’avancement des projets 2017 sur Villemoisan, beaucoup seront réalisés cet automne, la
commission en fait état dans les pages suivantes.

Le Maire délégué de Villemoisan
Michel BELOUIN

FLASH n° 002-Octobre 2017

Rentrée sous le signe de « La couleur »

La rentrée scolaire de l’école des Tilleuls à Villemoisan s’est effectuée en douceur malgré un refroidissement
de la température. Finies les vacances, enfants et parents ont repris le chemin de l’école.

Pour cette année scolaire 2017 2018 l’école accueillera 64 élèves répartis sur 3 classes.

Mmes HAIGNERE et JAULIN accueilleront 21
élèves(TPS,PS,MS,GS).

Mme DERSOIR accueillera 19 élèves (GS, CP).

Mme COUSIN et FORTANNIER accueilleront 24
élèves (CE1,CE2, CM1, CM2).

Elles seront assistées par Catherine BUREAU et
Jennifer BRIANT (ATSEM), remplaçante de
Delphine RAITIERE.

Déjà l’année scolaire démarre fort car 3 jours après la rentrée, l’ensemble des élèves et l’équipe enseignante
ont accueillis leurs parents en chanson.



Commission affaires scolaires :
- Tarif périscolaire taxi période scolaire Villemoisan-Le Louroux : 2€

Commission patrimoine communal, urbanisme et droit du sol :
- Point d’information sur le projet d’aménagement de la base de loisirs de Villemoisan (cf ci-contre)

- Demande de subvention auprès de la Région pour le volet « aménagements extérieurs » dudit projet.

- Achat de mobilier pour l’office de la salle de l’Auxence pour un montant de 6 067,96 €.

Commission sport, culture et loisirs :
- Règlement d’utilisation de la navette estivale de Val d’Erdre-Auxence

Divers :
- Nouvelle numérotation pour les lieux-dits « Bel-Air », « Bellevue », « La Fripperie », « La

Marnerie », « La Maison-Neuve », « La Perrière », en raison de lieux-dits homonymes sur plusieurs

communes déléguées.

- Démission de Mme Josselyne Joly pour raisons personnelles.

EFFACEMENT DES RESEAUX RUE DU MOULIN

Présentation des travaux
- 46 branchements environ, particuliers et autres (salle de l’Auxence, services techniques …)

- Eclairage publique côté droit des P’tits ruisseaux jusqu’au bout de la place puis côté gauche après le

n°39 de la rue. Le dernier sera posé dans le prolongement du cimetière. Modèle identique aux autres

rues.

- Pour la place Flandres Dunkerque, éclairagedouble, « sur la rue et sur la place ».

- Il est prévu le déplacement du panneau d’entrée de la commune.

- Une borne IRVE (Infrastructure de Recharge

pour Véhicule Electrique) sera posée place

Flandres Dunkerque mais ne sera pas en

service avant la fin des travaux d’effacement.

Montant total des travaux
- A charge de la commune 39 873.50 €Electricité

+ 10576.61 € Eclairage public +50450.11 €

Télécom = 100 900.22 Euros

- Pris en charge par le SIEML = 201 800.47 Euros

Déroulement des travaux
Les travaux sont prévus mi-septembre pour une durée
de 3 mois. Pas d’interdiction de circuler, travaux avec
des feux qui feront alterner la circulation.

Extrait du Conseil Municipal de Val d’Erdre-Auxence du 11 juillet 2017
Décisions concernant la commune déléguée de VILLEMOISAN

ETAT CIVIL

Bienvenue à …………….

- - Hélio RIANT – Le Verger – le 15 Avril 2017
- Marius PICHON – Le Vau – le 21 Juillet 2017
- Candice PLARD – La Garenne – le 05 Septembre 2017
- Aloys HARZELEC – 1 rue du Mont de l’Etang – le 09 Septembre 2017

Tous nos vœux de bonheur à …………….

- Françoise BEAUSSANT et Iwan PAWLIKOW – 2 septembre 2017

Emplacement prévisionnel de la borne IRVE



PROJET D’AMENAGEMENT DE LA BASE DE LOISIRS DE VILLEMOISAN

Ouverture de l'ALAE des Tilleuls

La rentrée scolaire s’est effectuée sans document, jaune, rose, bleu comme demandé les années
précédentes. En effet la commune déléguée de Villemoisan a décidé de faire gérer ses services
périscolaires. Pour cette rentrée 2017, La FOL 49 devient gestionnaire de l'ensemble des services
périscolaires de l'école des Tilleuls : accueil matin,pause méridienne, goûter et accueil soir, TAP.

Depuis le 4 septembre, Delphine Raitière et Manon Reboux vous accueillent dans les locaux de la garderie.
Elise Jouin est la coordinatrice de la FOL. Les horaires sont identiques à l’année passée pour l’ensemble
des prestations.

Nouveauté 2017-2018 : Les réservations
Pour le bon fonctionnement des services, nous vous
demandons maintenant de réserver vos services (Accueil
matin, Restauration Scolaire, Accueil soir et TAP). Vous
pouvez effectuer toutes vos demandes de réservations
directement sur le site internet de la commune (http://www.val-
erdre-auxence.fr) 48h00 à l'avance, ou par téléphone au 02
41 39 19 88 du lundi au vendredi de 8h00 à 10h00.
Pour toutes vos questions l'ensemble de l'équipe de l'ALAE
reste à votre disposition.

Comme l'année dernière chaque mercredi un service de taxi permet d'accompagner les enfants à l'ALAE,
allée des druides sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais. En parallèle un accueil est possible sur
la commune de Villemoisan de 12h00 à 12h45.



Bibliothèque

Les bénévoles de la Bibliothèque et le réseau des bibliothèques organisent, en partenariat avec
L'Echappée Belle, Livres en Fête au Cirque le Dimanche 1er octobre à partir de 15 h à la salle
communale de La Cornuaille
Au programme de l'après-midi, des jeux et des ateliers préparés par les bénévoles : coin lecture, vente de
livres, atelier d’écriture ou encore jeux pour toute la famille (Gratuit – ouvert à tous).

A 17 h un spectacle Le Grenier à Pépé, par la Cie K-Bestan - acrobaties, jonglage, clown vous est
proposé
Tarif : 4 euros / à partir de 4 ans. Réservation vivement conseillée auprès de lechappee-belle@orange.fr /
02 41 39 14 84

Enfin, pour terminer l'après-midi en fanfare, un goûter convivial attendra les plus gourmands !

Nous recherchons des bénévoles pour assurer les permanences des mercredis et samedis. Cela
représente un investissement en temps d’environ 2 heures par mois (ou plus bien sûr si vous le souhaitez)
qui vous permettra de participer à l’achat de nouveaux livres, d’élargir votre réseau personnel…

Contact : Martine MOREAU (02 41 39 42 05), Elisabeth DROMARD (02 53 614 64 09).

Dépôt de pain

Suite à la fermeture du commerce multi services fin août, le conseil municipal délégué de la commune de

Villemoisan s'est réuni et a souhaité maintenir le service d'un dépôt de pain pour la population locale.

La proposition a reçu un avis très favorable des élus de Val d'Erdre-Auxence. La petite salle de réunion

près de la bibliothèque est utilisée pour cette activité. Une permanence de quelques heures chaque matin,

6 jours sur 7, est tenue par un personnel financé par la commune. Ce service devrait être maintenu

jusqu’à la reprise du commerce multi services.

Horaires d’ouverture : du Mardi au Dimanche de 8h30 à 11h

MISE EN PLACE DES CONTENEURS SEMI-ENTERRÉS

Les conteneurs de tri sélectifs actuels, vétustes, vont être remplacés par le SYCTOM courant octobre. À
cette occasion, ils vont être déplacés et changer de modèle pour devenir semi-enterrés :

- Parking face à l’école (Rue du pré Fleuri)

- En bas du lotissement de l’Auxence



Bientôt un nouvel espace pour petits et grands

Depuis plusieurs années, dans le lotissement «Les hauts de l’Auxence»,
un espace vert était un petit peu «en attente». Un jeu pour enfants se
délabrait et n’était plus adapté.

La commission « Embellissement » et les techniciens de Val d’Erdre-
Auxence viennent de revoir cet endroit afin que les familles et les
assistantes maternelles habitant dans ce quartier puissent prendre
possession de ce lieu et qu’il devienne un endroit convivial.

Un nouveau jeu et des tables de pique-nique seront installés. Des
plantations d’arbres seront effectuées à l’automne.

Les agents de Val D’Erdre Auxence sont à pied d’œuvre pour effectuer
ces travaux.

PERMIS DE CONSTRUIRE ET DECLARATION PREALABLE

PERMIS DE CONSTRUIRE

03/03/2017 EARL ROUGER BELOUIN : Le Haut Marin : extension stabulation vaches laitières
avec fosses, construction stabulation génisse – accordé le 03/06/2017

18/02/2017 M. Robidou Philippe : 13 rue des Templiers : création d’une pièce à vivre dans une
partie de l’actuel garage – accordé le 25/04/2017

22/05/2017 M. THIERRY Bertrand : La Richardière : construction d’un garage, modification
d’ouverture sur l’habitation – accordé le 26/07/2017

DÉCLARATIONS PREALABLES

14/04/2017 M. Harzelec Mickaël : 1 rue du Mont de l’Etang : aménagement de combles –
accordé le 12/05/2017

21/04/2017 M. SORUS Aurélien : Lieu-dit Bellevue : modification de l’accès à la parcelle pour
accéder au garage – accordé le 22/05/2017

09/06/2017 M. Blouin Philippe : Les Deux Chênes : Modification des façades – accordé le
19/06/2017

10/07/2017 M. Lecoq Jessy : 8 rue du Pré Fleuri : création d’un abri pour le barbecue et le four à
pain – accordé le 13/07/2017

Annonce :

Le Comité de Jumelage d'Ingrandes-Le Fresne sur Loire organise des cours collectifs adultes d'anglais
pour l'année scolaire 2017-2018. Réunion d'informations et inscriptions le vendredi 8 septembre 2017 à
19 h, Centre Saint Exupéry, rue Maryse Bastié à Ingrandes.




